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Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires

Onzième conférence d’examen

Déclaration du Luxembourg

New York, le 29 avril 2026

Monsieur le Président,

Permettez-moi de vous adresser mes sincères félicitations pour votre élection à la présidence 
de cette onzième Conférence d’examen. Je tiens à vous assurer du plein soutien de ma 
délégation. Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration de l’Union européenne. Je 
souhaiterais désormais y ajouter quelques remarques à titre national.

Monsieur le Président,

L’environnement international est en pleine détresse. La rhétorique de certaines puissances 
nucléaires et l'effondrement du cadre de non-prolifération font peser un risque croissant 
d’une nouvelle vague de prolifération. Depuis son entrée en vigueur, le TNP nous a permis 
d’assurer, dans la mesure du possible, la maîtrise des défis liés à la prolifération nucléaire. 
Nous exhortons donc les délégations ci-présentes à prendre conscience des conséquences de 
l’affaiblissement du Traité, de sa violation, voire de sa disparition.

L’expiration du traité NEW START ne peut être le prélude à une régression plus profonde. C’est 
dans ce contexte que le Luxembourg réaffirme son attachement au TNP comme pierre 
angulaire de l’architecture de sécurité globale. Pour revitaliser le traité, et insuffler une 
dynamique constructive, l’entrée en vigueur du traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires s’impose, tout comme le lancement des négociations visant à interdire la 
production de matières fissiles. 

Avec encore plus d’urgence, nous appelons les États possédant les plus grands arsenaux 
nucléaires à entamer sans délai des discussions substantielles sur la stabilité stratégique. Cette 
conférence d’examen présente une réelle opportunité à cet égard. 

Monsieur le Président,

Chaque État signataire du TNP est obligé de soutenir l'AIEA dans son rôle essentiel de 
prévention de la prolifération et des accidents nucléaires. Tout au long de son premier mandat 
au sein du Conseil des gouverneurs de l’Agence, le Luxembourg a soutenu les efforts visant à 
maintenir les sept piliers de sûreté et de sécurité nucléaires. Dans ce contexte, ma délégation 
appelle une fois de plus la Russie à cesser de compromettre l’infrastructure nucléaire civile de 
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l’Ukraine et, puisque ceci ne peut être pleinement garanti tant que se poursuit cette guerre
d’agression, nous exhortons la Russie à se retirer du territoire ukrainien.

Au regard de la situation inquiétante au Moyen-Orient, l’Iran doit immédiatement rétablir une
coopération intégrale avec l’AIEA. Par ailleurs, toute frappe visant des infrastructures
nucléaires ou leurs abords pourrait entraîner des conséquences catastrophiques. Nous
appelons donc à la désescalade et nous saluons le cessez-le-feu entre les États-Unis et l'Iran.

Enfin, la République Populaire Démocratique de Corée continue de poursuivre ses
programmes illicites d’armes de destruction massive. La coopération militaire croissante entre
la RPDC et la Russie, ainsi que la rhétorique nucléaire irresponsable de Moscou, sont d’autant
plus inquiétantes qu’elles contreviennent à de multiples résolutions du Conseil de sécurité. À
cela s’ajoute le soutien tacite de la Chine envers la RPDC, qui porte atteinte à l’esprit du TNP.

Monsieur le Président,

Le Luxembourg réfute catégoriquement les réinterprétations erronées voire mensongères de
la dissuasion nucléaire élargie de l’OTAN portées par une minorité d'États depuis quelques
années seulement. La posture nucléaire de l’OTAN, demeure pleinement conforme au TNP et
a manifestement contribué à la non-prolifération d’armes nucléaires. Les remises en cause
actuelles semblent surtout viser à faire passer à l’arrière-plan tant la guerre russe d’agression
contre l’Ukraine que l’accroissement rapide et opaque de l’arsenal nucléaire chinois.

Monsieur le Président,

Nous avons un devoir collectif de retrouver l’esprit qui a présidé à la création du TNP. Nous
sommes également tenus de traduire notre attachement de principe envers le traité en
mesures concrètes : renforcement de la confiance mutuelle, transparence et prévisibilité
accrue, ainsi que des contrôles efficaces des exportations.

Il nous appartient de faire preuve de responsabilité, de bonne foi et de détermination afin de
préserver notre crédibilité. En renouant avec l’esprit de coopération qui a toujours guidé le
TNP, nous pouvons encore ouvrir la voie à un avenir plus sûr et plus stable pour tous. 

Je vous remercie.


